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I. 
Introduction 

1. 
Le président de la Commission, Lothar Ibrugger (DE), ouvre la réunion. Le projet d'ordre du jour de la réunion [101 STC 09 F rév. 1] et le compte rendu de la réunion tenue par la Commission des sciences et des technologies à Valence, en Espagne, le 16 novembre 2008 [201 STC 08 F], sont adoptés sans aucune modification. Le président accueille avec satisfaction les commentaires du secrétaire général de l'OTAN et président du Conseil de l'Atlantique Nord sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2008 par l'Assemblée parlementaire de l'OTAN [091 SESP 09 F]. 

II. 
Examen du projet de rapport spécial Changement climatique et sécurité nationale [037 STC 09 F] présenté par Pierre Claude Nolin (Canada), rapporteur spécial 

2. 
En guise d'introduction à ses observations liminaires, Pierre Claude Nolin (CA) formule une mise en garde: la température de la planète risque d'augmenter d'au moins 4°C au cours de ce siècle. Les scientifiques n'excluent pas non plus la possibilité d'un changement climatique brutal, dû par exemple au ralentissement de la circulation des courants océaniques ou à la libération de quantités massives de méthane à la suite de la fonte du permafrost. De telles évolutions pourraient provoquer des crises et des conflits liés aux ressources alimentaires et à l'eau, un nombre accru de phénomènes météorologiques extrêmes, et la progression des maladies tropicales. Même si ces symptômes de changement climatique ne sont pas la cause directe de conflits, ils jouent à n'en pas douter le rôle de multiplicateurs de la menace.

3. 
Le rapporteur insiste sur la responsabilité de l'AP-OTAN, à laquelle il appartient de veiller à ce que ne faiblisse pas la volonté politique nécessaire pour faire face au défi climatique. Cette observation est particulièrement à propos, puisque cette année sera décisive du point de vue de la rédaction d'un nouvel accord international, destiné à remplacer le Protocole de Kyoto lorsque celui-ci viendra à expiration, en 2012. M. Nolin fait observer que le coût des mesures à prendre pour atténuer le changement climatique est élevé, mais le coût économique de l'inaction l'est encore plus, comme le montre le rapport Stern de 2007, auquel il est fait référence dans le projet de rapport. Le rapport établit un lien entre les catastrophes liées au réchauffement planétaire et l'augmentation constante du terrorisme. M. Nolin examine aussi d'autres liens entre le changement climatique et les questions de sécurité. La désertification contribuera sans doute de façon significative à des pénuries accrues de produits alimentaires et d'eau et à la baisse des rendements, en particulier dans les régions du monde souffrant déjà de la pauvreté. 

4. 
M. Nolin poursuit en rappelant que les effets potentiels du changement climatique sont particulièrement sensibles dans la région arctique. Avec le recul des glaces polaires, la "ruée vers l'Arctique" – qui renfermerait jusqu'à 25% des réserves mondiales encore inconnues de pétrole et de gaz naturel – a déjà commencé. Les pays de l'OTAN devront prendre en compte les considérations relatives au changement climatique dans l'établissement de leurs plans militaires, et l'Alliance pourrait jouer un rôle dans ce contexte en mettant à disposition ses capacités de secours et de sauvetage en cas de catastrophe. L'OTAN pourrait intervenir dans divers domaines: fusion des informations et du renseignement; projection de la stabilité; coopération régionale; appui à la gestion des conséquences; et protection des infrastructures essentielles. Elle pourrait aussi proposer aux Etats riverains de l'océan Arctique une enceinte pour examiner et partager leurs préoccupations.

III. 
Exposé d’Erik Solheim, ministre de l’Environnement et du Développement international de la Norvège

5. 
Erik Solheim déclare, en ouverture de son exposé, qu'il existe un accord général pour estimer que le changement climatique constituera, à l'avenir, un défi de premier plan pour la sécurité. Les changements climatiques ne constituent pas, au fond, un phénomène nouveau – les catastrophes climatiques figurent même dans l'Ancien Testament – mais ils sont susceptibles d'amplifier les problèmes existants dans une mesure dévastatrice. M. Solheim fait observer que l'évolution actuelle conduirait à une augmentation des températures de 4 à 5°C au cours des 100 prochaines années. Ces données doivent être mises dans leur contexte: lorsque la température de la Norvège était inférieure de 4 à 5°C à ce qu'elle est aujourd'hui, le pays était recouvert par les glaces. Le ministre norvégien de l'Environnement doute par conséquent que nous puissions nous adapter de façon adéquate à ces changements dans des délais aussi courts. 

6. 
L'augmentation substantielle du niveau des mers est l'un des plus dangereux effets du changement climatique. Si le niveau global des mers devait augmenter de 50 centimètres, 20 millions de personnes seraient contraintes, rien qu'au Bangladesh, de quitter leurs habitations. Pour M. Solheim, nous pouvons désormais parler de phénomènes climatiques de destruction massive – comme le cyclone Nargis, qui a provoqué la mort de 140 000 personnes l'an dernier au Myanmar. Ces phénomènes pourraient, à leur tour, entraîner des guerres et des tensions sociales généralisées. La recommandation de M. Solheim est qu'une stratégie de portée générale visant à faire face au changement climatique devrait être axée sur une réduction de l'incidence de ses conséquences les plus graves. Il sera essentiel, dans ce contexte, d'encourager le développement de nouvelles technologies et de partager les avantages de l'innovation scientifique entre tous les acteurs, et en particulier ceux du monde en développement. Une stratégie efficace d'atténuation et d'adaptation supposerait également un état de préparation à la menace, pour la conduite d'opérations de sécurité et de sauvetage. 

7. 
Poursuivant son exposé, M. Solheim attire l'attention sur le Grand Nord, zone où commence à apparaître, sur le plan de la sécurité,  une situation difficile imputable aux effets de la fonte de la calotte glaciaire et concernant à la fois ses ressources et les routes maritimes. Il met aussi l'accent sur les effets néfastes que le changement climatique peut avoir sur les Etats et les régions fragiles ainsi que sur son impact général sur l'équilibre mondial du pouvoir. Les Etats capables de faire face à l'impact du changement climatique bénéficieront d'une stabilité et d'une prospérité bien plus considérables. Dans ce contexte, le changement climatique aura des conséquences beaucoup plus graves pour l'Inde, la Chine ou l'Afrique que pour les Etats-Unis ou l'Europe. S'agissant en particulier de l'agenda de sécurité de l'OTAN, l'orateur souligne l'étroite corrélation qui existe entre le changement climatique, la pauvreté et la sécurité. Avec les effets perturbateurs du climat, la pauvreté pourrait s’aggraver ce qui, en affaiblissant les fondements économiques de l'Etat et en créant un terreau propice au recrutement des groupes extrémistes, aurait des conséquences négatives sur la sécurité. En conclusion, M. Solheim expose les risques de pandémies – souvent induites par le changement climatique – sur les Etats faibles.

8. 
Au cours du débat qui suit les deux exposés, John Shimkus (US) déclare que bien que l'administration Obama et les leaders du Congrès soient en faveur d'une nouvelle loi sur le changement climatique, il y est personnellement opposé. Dans le même esprit, Andreas Loverdos (GR) demande au ministre Solheim quelles incidences le changement politique intervenu aux Etats-Unis aura sur la politique relative au changement climatique. Dans sa réponse, M. Solheim exprime son optimisme à propos de l'élection du président Obama, qui, estime-t-il, donne un nouvel élan au débat sur le changement climatique. M. Solheim observe que le président Obama a fait davantage en trois mois, sur le plan du changement climatique, que ne l'avait fait le président Bush en huit ans. On peut donc considérer qu'il y a là un changement profond dans les négociations internationales sur le changement climatique. 

9. 
M. Loverdos souligne l'étroite relation entre le changement climatique et les menaces sur la sécurité, en particulier à propos des développements dans la région Arctique. Se fondant sur ces observations, il demande aux orateurs quels sont, à leur avis, les principaux problèmes et les questions clés qui se posent dans l'Arctique, et quel rôle pourrait jouer, face à ces problèmes, le Conseil nordique. Dans sa réponse, M. Solheim fait l'éloge du Conseil, qu'il qualifie de lieu de rencontres productives pour tous les pays concernés, et met en lumière quelques uns des débats récents qui se sont tenus dans ce cadre, et qui ont porté, par exemple, sur les liens entre la fonte de la calotte polaire arctique et la fonte des glaciers himalayens. 

10.
Andrzej Galazewski (PL) note que l'Union européenne est à l'avant-garde de la lutte contre le changement climatique tandis que les Etats-Unis, la Russie, la Chine et l'Inde sont les principaux émetteurs de CO2. Partant de là, M. Galazewski demande à M. Solheim quelle serait la meilleure manière de coopérer avec la Russie, la Chine et l'Inde pour lutter contre les émissions de CO2. Le délégué de la Pologne déclare aussi que la technologie nucléaire de pointe – bien que la question soit difficile et sujette à controverse – pourrait offrir une solution pour l'atténuation des effets du changement climatique. M. Solheim répond qu'en fin de compte, les grandes décisions en matière de changement climatique seront prises, en dernière analyse, par la Chine, l'Europe et les Etats-Unis. Un accord entre ces trois parties serait probablement acceptable pour toutes les autres parties. L'Inde serait le quatrième grand acteur. 

11.
Le ministre norvégien convient avec M. Galazewski que l'Union européenne joue un rôle de pointe en matière de changement climatique, et ajoute que les Etats-Unis, précédemment absents sur la question du changement climatique, sont désormais de retour sur la scène. À propos de la Chine, M. Solheim note que les émissions par habitant y sont encore cinq fois plus faibles qu'aux Etats-Unis, mais que ce pays devra en définitive commencer à fournir sa part d'effort dans la lutte contre la pollution. Pour ce qui concerne l'énergie nucléaire, M. Solheim indique brièvement que la Norvège a décidé de ne pas s'engager sur cette voie, étant donné qu'elle dispose d'autres sources d'énergie. M. Solheim conclut en reconnaissant que, malgré sa grande importance, la Conférence de Copenhague ne sera pas la dernière réunion sur le changement climatique. 

IV. 
Examen du projet de rapport général La lutte contre la prolifération des ADM [035 STC 09 F], présenté par Michael Mates (Royaume-Uni), rapporteur général 

12. 
Dans ses observations liminaires, le rapporteur général, Michael Mates (UK) reconnaît que les armes de destruction massive (ADM) – qu'elles soient nucléaires, biologiques ou chimiques – demeurent une menace sérieuse pour la sécurité internationale. M. Mates déclare que son rapport a pour but d'attirer l'attention sur les moyens par lesquels la communauté internationale pourrait soutenir les dispositifs de sauvegarde existants, qui visent à limiter ou à éradiquer les ADM – en mettant particulièrement l'accent sur le programme nucléaire iranien. 

13. 
Le rapporteur général décrit le rôle central joué par le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), qui repose sur trois principes fondamentaux: non-prolifération, désarmement, et droit d'utilisation pacifique de la technologie nucléaire. M. Mates reconnaît la vulnérabilité actuelle du régime du TNP, aggravée par l'évolution de la situation en Iran et en Corée du Nord. Il ajoute que les chances de parvenir à un consensus général ont été amoindries par le désaccord persistant entre les Etats dotés d'armes nucléaires (EDAN) et les Etats non dotés d'armes nucléaires (ENDAN), désaccord sur la priorité à accorder soit aux obligations de désarmement soit aux obligations de non-prolifération. Malgré cela, M. Mates déclare que certains progrès peuvent être observés, citant à cet égard le changement de politique de la part de l'administration Obama concernant le Traité d'interdiction complète des essais nucléaires (TICEN) et le Traité d'interdiction de la production de matières fissiles (TIPMF), ainsi que l'accord entre les Etats-Unis et la Russie pour négocier un texte destiné à remplacer le Traité sur la réduction des armes stratégiques (START). 

14.
 M. Mates insiste sur la gravité de la menace résultant de la crise nucléaire iranienne, étant donné en particulier que l'affaiblissement des mécanismes d'inspection rend virtuellement impossible la détection rapide de l'acquisition d'armes par la partie iranienne. Les antécédents de non respect par l'Iran des règles de l'AIEA accroissent encore les préoccupations. Le rôle de premier plan que joue l'Iran dans le secteur de la production d'énergie fait que la communauté internationale n'a eu qu'un succès mitigé dans ses efforts pour forcer la main de Téhéran par le biais des sanctions. Le rapporteur général souligne qu'une approche internationale coordonnée est nécessaire pour isoler le régime iranien, et exprime une opinion favorable à propos d'initiatives récentes telles que la proposition faite dans le cadre UE 3+3, et l'offre de dialogue direct avec l'Iran formulée par le président Obama. 

15. 
Dans son exposé, M. Mates évoque également les dangers liés aux menaces, dont on pourrait penser qu'elles présentent une moindre acuité, que constituent les armes biologiques et chimiques. On pense qu'il serait plus facile pour des terroristes de se procurer et d'utiliser des armes biologiques que des armes nucléaires. L'orateur souligne, en conclusion, qu'il est important d'éviter une cascade de prolifération au Moyen-Orient, peut-être par l'établissement d'une zone d'exclusion de toutes les ADM.

V. 
Exposé de William Potter, Directeur du Centre d’études James Martin sur la non‑prolifération au Monterey Institute of International Studies (MIIS), et Professeur en matière d'études sur la non‑prolifération, sur Le régime de non-prolifération nucléaire: le bon, la brute et le truand 
16. 
William Potter décrit en ouverture de son exposé plusieurs des caractéristiques les plus positives – encore qu'à son avis souvent négligées – du TNP. M. Potter fait observer que le TNP est le traité qui compte le plus grand nombre d'Etats parties. Hormis quatre exceptions notables (notamment la RPDC), la quasi-totalité des membres de la communauté internationale ont volontairement choisi de ratifier le traité. M. Potter note aussi que malgré les pronostics fatalistes concernant les cascades de prolifération, le rythme de la prolifération demeure bien inférieur aux prévisions. Il qualifie également de "bonne nouvelle" l'augmentation du nombre de pays ayant signé le protocole additionnel – un accord donnant à l'AIEA une plus grande liberté dans la conduite de contrôles dans l'Etat membre signataire. L'arrivée au pouvoir d'une nouvelle équipe dirigeante aux Etats-Unis est aussi considérée comme un évènement positif, en ce qu'elle ouvre un espace politique élargi à un progrès en matière de désarmement nucléaire. 

17. 
M. Potter aborde ensuite une série de développements négatifs en rapport avec le TNP. Il s'agit notamment des positions de plus en plus intransigeantes adoptées par certains EDAN de même que par des ENDAN. Il cite aussi, parmi les évolutions négatives, l'apparente disparition d'un groupe de pays partageant les mêmes opinions et qui avaient précédemment servi de pont vital entre un grand nombre d'EDAN et d’ENDAN sur les questions de désarmement et de non‑prolifération. De fortes divergences entre les Etats membres ont contribué à l'effritement de ce consensus. M. Potter rappelle également qu'il ne faut pas négliger la perspective croissante de voir des acteurs non étatiques faire leur apparition dans l'équation en qualité de fournisseurs, d'intermédiaires et d'utilisateurs finaux de matières nucléaires. Il est essentiel, souligne-t-il, que les Etats-Unis, leurs alliés et la Russie jouent un rôle pilote et réduisent au minimum l'utilisation d'uranium hautement enrichi dans le secteur du nucléaire civil; il recommande une plus grande sévérité des peines pour les infractions en rapport avec la négligence dans le domaine de la sécurité nucléaire. M. Potter exprime par ailleurs une opinion critique à propos du récent accord nucléaire entre les Etats-Unis et l'Inde, dans lequel il voit un affaiblissement du TNP.

18. 
S'agissant des recommandations pour l'avenir, M. Potter souligne l'importance d'une redynamisation de la coopération entre les Etats-Unis et la Russie, et entre l'OTAN et la Russie. Tout en admettant que cela ne saurait remplacer des consultations de haut niveau sur la prolifération entre les Etats-Unis et la Russie, M. Potter suggère que le Conseil OTAN-Russie soit davantage mis à contribution pour une coordination des mesures relatives à la politique de non‑prolifération et de lutte contre le terrorisme nucléaire. Dans une autre recommandation, il invite instamment l'OTAN à procéder à une nouvelle évaluation de son constant déploiement d'armes nucléaires sous‑stratégiques en Europe. M. Potter préconise en outre une collaboration accrue dans la protection des technologies sensibles du cycle du combustible, par le biais de la promotion de centres régionaux du cycle du combustible nucléaire, comme l'installation d'Angarsk. Un partage accru du renseignement en rapport avec le trafic illicite de matières nucléaires est également recommandé. M. Potter évoque, dans sa conclusion, la nécessité de combler un déficit apparent de connaissances sur les questions de non-prolifération.

19. 
Au cours du débat qui suit les deux exposés, Xavier Pintat (FR) souhaite obtenir des précisions à propos de l'évaluation par M. Potter de l'accord nucléaire entre les Etats-Unis et l'Inde – compte tenu du fait que l'Inde n'est pas signataire du TNP – et savoir quelles sont les assurances qu'un tel accord ne contribue pas au développement de l'industrie militaire indienne. Le délégué français souhaite aussi en savoir davantage sur les incidences plus générales de l'accord sur le régime de non-prolifération. M. Pintat se demande en outre si les pays consommateurs de combustible seront assez confiants pour renoncer à leurs propres capacités d'enrichissement en faveur de centres internationaux du cycle du combustible. Dans sa réponse, M. Potter explique que l'accord entre les Etats-Unis et l'Inde est certes important pour les relations stratégiques entre les deux pays, mais il compromet de façon significative le régime international de non-prolifération et rabaisse la valeur de l'adhésion au TNP. Le Brésil, par exemple, a fait part de sa consternation à l'annonce de l'accord et a reconnu qu'il n'aurait jamais adhéré au Traité s'il avait pu prévoir de tels développements. Le fait est que, selon l'orateur, les intérêts commerciaux et économiques sont passés, dans ce cas, avant les préoccupations relatives à la sécurité et à la non-prolifération. Les arguments fournis à l'appui de l'accord, triés sur le volet, sont en totale contradiction avec le paragraphe 12 du Document final de la conférence d'examen 2000 du TNP, qui interdit à tous les Etats membres de fournir une aide en matière nucléaire à tout pays qui n’offrirait pas de garanties suffisantes. 

20. 
David Scott (US) évoque la nécessité de veiller à ce que le Pakistan ait les moyens de protéger son arsenal nucléaire et d'empêcher que des matières nucléaires ne tombent entre les mains d'extrémistes. M. Scott observe que l'OTAN est bien qualifiée pour aborder cette question, et qu'elle devrait par conséquent assumer une responsabilité accrue. Dans le même temps, le délégué américain note que des mesures adéquates doivent être prises pour garantir qu'aucun financement ou savoir-faire scientifique ne soit utilisé pour développer encore l'arsenal nucléaire dont dispose déjà le Pakistan. Il souligne que les Etats-Unis ne mettent nullement en doute la loyauté des généraux pakistanais, mais que ce sont des soldats pakistanais – dont les loyautés sont souvent partagées – qui assurent la garde de l'arsenal nucléaire. Prenant ces observations comme point de départ, M. Scott demande aux orateurs quel serait le meilleur moyen de répondre à la crainte de voir des armes nucléaires tomber aux mains de terroristes ou d'extrémistes, et propose d'inclure dans le rapport une section sur cette question. 

21.
Dans sa réponse, M. Potter fait part de son optimisme quant à l'engagement du président Obama à propos de la situation au Pakistan, encore qu'il reste à prouver que cette préoccupation perdure. Il ajoute que les Etats-Unis ne pourront pas régler seuls la question, et qu'un partenariat avec la Russie sera, dans ce cas, indispensable. M. Mates reconnaît qu'il n'y a pas lieu de faire preuve d'un excès d'optimisme quant à la situation des armes nucléaires du Pakistan, mais il ajoute qu'avoir accès aux installations où sont entreposées les armes nucléaires ne représente qu'un petit pas. La vraie difficulté, pour les terroristes, consisterait à assembler une arme et à la lancer. Il se dit d'accord avec la recommandation d'inclure des précisions complémentaires sur ce point dans le rapport. Le président du Sénat pakistanais, Farooq Hamid Naek (PK), intervient expressément pour dissiper les doutes éventuels concernant la sûreté du matériel nucléaire dans son pays. Il déclare que tant le secteur civil que le secteur militaire du Pakistan sont tout à fait en mesure de faire face à cette question, et rappelle à la Commission des sciences et des technologies que le Pakistan adhère pleinement au programme des Nations unies sur les armes de petit calibre. 

22.
M. Nolin demande aux orateurs quelle est, à leur avis, la meilleure manière d'agir vis-à-vis de l'Iran, compte tenu de l'échec antérieur des sanctions et autres politiques. En réponse, M. Potter se déclare sceptique quant à la possibilité d'un progrès décisif, mais estime qu'il est trop tôt pour abandonner l'approche adoptée par le président Obama vis-à-vis de l'Iran. Il exprime l'espoir que les élections toutes proches apporteront des changements dans la situation politique intérieure et ouvriront une plus large possibilité de compromis. Il souligne que le principal souci, dans ce contexte, sera d'adopter une position unifiée face aux actions de l'Iran, ce qui signifie que la Russie et la Chine devront être invitées à pleinement coopérer sur cette question.

23. 
Heikki Holmas (NO) souhaite savoir quel impact auront, sur le nouveau Concept stratégique de l'OTAN, les discussions en cours sur la non-prolifération nucléaire et la quête d'un monde dénucléarisé. M. Potter répond qu'il convient de mentionner à ce propos l'initiative "Global zero", compte tenu de l'influence qu'elle exerce sur la nouvelle approche de la question de la non‑prolifération en attirant l'attention sur une menace croissante pour la sécurité dans le monde d’aujourd’hui – la possibilité que des acteurs non étatiques obtiennent des armes nucléaires. Nous sommes donc les témoins d'une évolution de la réflexion sur les questions de sécurité et d'une tentative de faire face à de nouveaux défis de sécurité. Malheureusement, conclut l'orateur, il reste encore beaucoup à faire dans ce domaine. 

VI. 
Exposé de Neil Davies, division Statistiques et Conseils économiques, ministère de la Défense britannique, sur Répondre, par le biais de la collaboration et de la coopération, aux défis posés par les restrictions des budgets de défense et l'augmentation des prix
24. 
Neil Davies décrit d'abord à grands traits les principaux défis posés par les restrictions des budgets de défense et l'augmentation des prix. Il fait observer que les prix unitaires des matériels de défense des nouvelles générations augmentent de 8 à 10 %, tandis que l'augmentation des budgets de défense est seulement de l'ordre de 1 à 2 %. Cette tendance a des incidences multiples. La première est que le nombre d'unités de matériel de défense devra diminuer avec le temps. La deuxième est décrite par M. Davies comme une pression dans le sens d'une répartition des frais fixes par le biais d'une collaboration internationale en matière d'acquisitions. Enfin, il est nécessaire de partager les dépenses liées à des capacités – comme les avions de transport de très grande taille – dont le coût est trop élevé pour les petits pays pris individuellement.    

25. 
M. Davies analyse ensuite les raisons pour lesquelles l'augmentation des prix unitaires est si forte. Son argument principal est que pour les équipements de combat, contrairement aux produits civils, les caractéristiques relatives de performance sont plus importantes que les caractéristiques absolues de performance. Cela signifie qu'il existe au sein des forces armées une attitude consistant à dire "nous ne pouvons nous contenter que du meilleur". Sur le plan de la collaboration internationale, M. Davies cite la coopération franco-britannique sur le Jaguar; le projet conjoint Tornado entre le Royaume-Uni, l'Italie et l'Allemagne, et la coopération européenne concernant le Typhoon. M. Davies met en évidence l'importance d'un partage des dépenses de recherche-développement, tout en abaissant les prix par un allongement des séries produites. Il souligne que les coûts de négociation, de partage des tâches et des compromis sur les caractéristiques techniques viennent tous s'ajouter au prix. Un partage efficace des charges est cité comme moyen de remédier à cette situation. Cela pourrait passer par une approche semblable à celle retenue dans les opérations de maintien de la paix et par un financement commun reposant sur la capacité de payer. 

26. 
Toujours sur le thème du partage des charges, M. Davies présente un cadre potentiel pour un mécanisme d'établissement d'un prix commun concernant les contributions aux moyens stratégiques. Dans ce schéma, les alliés "fournisseurs" indiquent le nombre de moyens qu'ils sont disposés à fournir et leur prix de réserve pour chaque journée. Les Alliés souhaitant faire usage de ces moyens soumettent des offres indiquant le "prix" qu'ils sont disposés à payer. L'un des grands avantages d'un tel mécanisme est qu'il permet une utilisation efficace des moyens, donnant un coup de pouce aux capacités en cas d'insuffisance. L'un de ses principaux inconvénients, signalé par M. Davies, réside dans la nécessité de prendre en compte des demandes tardives et inattendues sans pour autant encourager les jeux stratégiques. 

27.
Au cours du débat qui s'ensuit, M. Nolin évoque les difficultés qui surgissent parfois, sur les questions de propriété intellectuelle, dans les relations avec les Etats-Unis. M. Davies prend acte de la préoccupation du Canada sur ce plan, mais ajoute que les droits de propriété intellectuelle représentent un prix à payer si l'on veut profiter des avantages des développements technologiques. Lord Jopling (UK) suggère, comme possibilité de réaliser des économies, de faire l'acquisition à l'étranger de matériel militaire dépassé. Cela offrirait de grands avantages tant au pays producteur qu'au pays acquéreur, fait-il observer, et rendrait plus abordable l'acquisition d'équipement militaire correspondant à peu près à l'état actuel de la technique. Dans sa réponse, M. Davies répète l'observation faite au cours de son exposé: l'un des grands problèmes est que les militaires veulent souvent le meilleur équipement existant, en dépit du fait qu'il n'est pas toujours possible d'obtenir des équipements de pointe. Le lobbying de la part de l'industrie nationale de défense pourrait aussi constituer un obstacle.  

VII. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale, Le renouveau du nucléaire [036 STCEES 09 F], présenté par Mario Tagarinski (Bulgarie), rapporteur
28. 
Mario Tagarinski (BG) déclare, dans ses observations liminaires, que l'énergie nucléaire est intrinsèquement liée à la fois au changement climatique et à la sécurité énergétique. C'est pourquoi son projet de rapport explore la sécurité énergétique et les avantages environnementaux de l'énergie nucléaire, tout en évaluant les dangers et les inconvénients possibles associés à cette forme d'énergie. Le message central de son rapport est que l'énergie nucléaire de nouvelle génération peut être à la fois rationnelle sur le plan économique et respectueuse de l'environnement. M. Tagarinski fait cependant observer que l'énergie nucléaire comporte des inconvénients significatifs  – également traités dans le rapport. 

29.
 Le rapporteur note qu'il y a quelque ironie dans l'apparent renouveau du nucléaire. La fusion du réacteur de Three Mile Island et l'accident de Tchernobyl ont déclenché un mouvement d'opposition au nucléaire qui a rapidement bloqué l'expansion de ce secteur industriel. Depuis peu, toutefois, plusieurs pays européens ont entrepris de réexaminer leurs décisions de retrait progressif. M. Tagarinski fait valoir que l'énergie nucléaire a apporté une contribution croissante à la sécurité énergétique de nombreux pays qui dépendent des combustibles fossiles. Cela s'explique en partie par le fait qu'un petit volume d'uranium suffit, comme combustible, pour produire de vastes quantités d'énergie, et que l'uranium peut être facilement obtenu. Du point de vue des facteurs environnementaux, M. Tagarinski note que l'énergie nucléaire présente aussi des avantages pour l'environnement, puisqu'elle ne provoque virtuellement aucun rejet de gaz à effet de serre. 

30. 
M. Tagarinski souligne que l'avenir de l'énergie nucléaire dépend dans une large mesure de la mise au point de nouveaux réacteurs – de troisième génération – considérés comme plus sûrs et plus rentables. Malgré les progrès technologiques, la construction de réacteurs nucléaires demeure très coûteuse. Il évoque aussi, dans ses observations liminaires, les craintes du public quant à la sûreté de l'énergie nucléaire. Dans de nombreux pays, l'opposition à la construction de nouveaux réacteurs est toujours majoritaire. Dans sa conclusion, M. Tagarinski souligne que, compte tenu de l'augmentation constante de la demande mondiale d'énergie, l'énergie nucléaire jouera un rôle de plus en plus décisif. 

31. 
Au cours du débat qui suit cette présentation, Philippe Vittel (FR) se reporte au paragraphe 17 du projet de rapport, où il est fait référence à la réticence manifestée par le Congrès des Etats-Unis à apporter son appui au projet de réacteur thermonucléaire expérimental international. M. Vittel note que cette réticence avait été exprimée avant l'arrivée au pouvoir du président Obama et se demande quelle est la situation actuelle. 

32. 
M. Galazewski déclare que l'utilisation de la technologie nucléaire pour la production d'électricité, bien qu'encore limitée et devant être assortie de mécanismes de contrôle appropriés, se développera à l'avenir. Le délégué polonais souhaite savoir si le contrôle et l'utilisation des matières nucléaires sont efficaces.

33. 
Mohamed Mebarki (AZ) note que la chute des prix des combustibles fossiles pourrait avoir pour effet de réduire les financements disponibles pour la recherche sur les sources d'énergie de substitution. Partant de là, M. Mebarki demande si la crise financière actuelle peut accroître la probabilité d'un renouveau du nucléaire. Bato-Zhargal Zhambalnimbuev (RU) observe que l'un des moyens de renforcer le régime du TNP serait d'inciter à trouver d'autres approches concernant les centres internationaux du cycle du combustible nucléaire. Le délégué russe déclare que, aux termes du TNP, le développement d'une technologie nucléaire est un droit inaliénable. Sur cette base, il demande à l'orateur quelle serait l'approche la plus appropriée pour atteindre le but recherché. 

34. 
Répondant à ces observations et questions, M. Tagarinski déclare qu'il est essentiel de poursuivre les travaux de recherche et de développement dans le domaine de l'énergie nucléaire – et en particulier pour ce qui concerne les réacteurs de troisième et quatrième générations. Il souligne que l'énergie nucléaire apporte des réponses à de nombreux problèmes, y compris ceux du réchauffement planétaire et de l'épuisement des réserves de combustibles fossiles. Il reconnaît que le contrôle international du cycle du combustible demeure au cœur du problème, avec un grand nombre d'initiatives et d'instruments internationaux consacrés à la recherche d'une solution, comme le TNP et le Groupe des fournisseurs nucléaires (NSG), entre autres. Il exprime l'espoir que le climat international actuel et les récentes ouvertures politiques puissent contribuer à trouver une solution à cette question. 

35. 
La Commission examine son programme d'activités et notamment l'envoi d'une délégation d'observateurs à la conférence des Nations Unies sur le changement climatique qui se tiendra en décembre à Copenhague. Le président remercie les participants pour leurs contributions constructives et prononce la clôture de la réunion.

____________

